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POINT 73 DE L'ORDRE DU JOUR 

Budget additionnel de l'exercice 1968 (suite) 
[A/7242, A/7258] 

1. M. GINDEEL (Soudan) dit que, de l ' avis de sa 
delegation, le seul moyen de resoudre le probleme 
du budget additionnel tel qu'il est expose dans les 
deux rapports dont la Commission est saisie est 
d 'appliquer les recommandations que le Comite ad hoc 
d 'experts charge d 'examiner les finances de ! 'Or
ganisation des Nations Unies et des institutions spe
cialisees a formulees, dans son deuxieme rapport.!/, 
au sujet de la planification et de la programmation a 
long terme, ainsi que le paragraphe 6 de la reso
lution 2370 (XXII) de l 'Assemblee generale concer
nant une definition appropriee des "depenses impre
vues et extraordinaires". 

2. En ce qui concerne le rapport du Comite consul
tatif pour les questions administratives et budge-
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taires (A/7258), M. Gindeel souhaiterait connartre 
l 'avis du Controleur sur I 'observation que le Comite 
a formulee au paragraphe 10, a savoir qu 'une partie 
du depassement de 740 000 dollars aurait pu etre 
evitee. Il souhaiterait en outre savoir si les re
ductions recommandees par le Comite consultatif 
vi sent des secteurs precis et, dans l 'affirmative, 
comment elles seront reparties. Si elles ne portent 
pas sur des secteurs precis, les recommandations 
sembleraient tout a fait arbitraires et mettraient 
injustement le Secretaire general dans l 'embarras, 
d 'autant plus que l 'exercice en question est presque 
termine. 
3. M. KELSO (Australie) dit que, pour examiner 
le point de 1 'ordre du jour a 1 'etude, i1 aurait pre
fere avoir en main la recommandation que le Comite 
consultatif doit faire au sujet d 'une definition ap
propriee des "depenses imprevues et extraordi
naires II' comme l 'Assemblee generale le lui a de
mande dans la resolution 2370 (XXII), car la 
Commission aurait eu ainsi une meilleure idee de 
I 'orientation a donner a ses debats. Lors de la vingt
deuxieme session de l 'Assemblee, la delegation 
australienne avait exprime ! 'opinion que la notion 
de depenses imprevues et extraordinaires devait etre 
interpretee au sens strict des termes, et elle avait 
appuye les propositions tendant a ce qu'on en donne 
une definition restrictive. Si la delegation austra
lienne a adopte cette position, ce n'est pas parce 
qu 'elle rejette categoriquement la notion de budget 
additionnel. Au· contraire, elle estime qu 'il est essen
tiel, dans l 'interet d'une saine administration, de 
proceder a une revision globale des previsions de 
depenses une fois au moins au cours de l 'exercice, 
surtout dans le cas d'une institution aussi com
plexe que I 'Organisation des Nations Unies. Une 
telle revision permet de voir dans quel cas les de
mandes de credits approuvees au debut de l 'exercice 
seront probablement superieures ou inferieures aux 
depenses effectives, et met le Secretaire general et 
ses services administratifs a meme de recomman
der les divers ajustements requis pour faire concor
der les estimations et les depenses effectives. Les 
demandes tendant a engager des depenses en sus de 
celles qui sont deja prevues et approuvees doivent 
etre pleinement motivees. Les Etats Membres doivent 
avoir ! 'assurance que toute proposition de revision 
des depenses, que ce soit dans le sens d'un rele
vement OU d 'une diminution, aura ete soumise a 
un examen des plus minutieux. Cela vaut aussi bien 
pour les economies et les viremerits de fonds que 
pour les augmentations. Des economies excessives 
peuvent, au meme titre que des depenses superieures 
aux credits approuves, etre 1 'indice que la politique 
arretee est mal appliquee ou que la methode d 'esti
mation et ! 'administration sont defectueuses. 

A/C.5/SR.1237 
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4. L 'importance des augmentations proposees dans 
le budget additionnel <A/7242) et certains des ren
seignements et des observations qui accompagnent les 
propositi.ons preoccupent la delegation australienne. 
En ce qui concerne les depenses additionnelles pre
vues au chapitre 3, la delegation australienne tend 
a penser que la Commission ne devrait approuver une 
demande de credits que lorsqu 'elle est pleinement 
convaincue que sa decision est fondee sur taus Ies 
renseignements et probabilites voulus. II se peut 
que la Commission ait fait preuve d'un trap grand 
optimisme· en ce qui concerne la possibilite de faire 
des economies Iorsque, h la vingt-deuxieme session, 
elle a examine les previsions de depenses relatives 
au personnel pour 1968. M. Kelso aurait souhaite 
que le Comite consultatif ait formule des obser
vations distinctes sur le depassement prevu pour 
les depenses communes de personnel, au chapitre 4. 

5. En ce qui concerne les missions speciales, on 
ne peut lire sans etonnement, au paragraphe 23 du 
rapport du Comite consultatif, que les quatre mem
bres du Groupe special d'experts charge d'etudier 
des plaintes relatives h des atteintes h l 'exercice 
des droits syndicaux etaient accompagnes de rien 
moins que 13 fonctionnaires du Secretariat. Sur 
Ia question des honoraires des experts, Ia delegation 
australienne estime que la procedure a suivre est 
bien celle que le Comite consultatif a indiquee au 
paragraphe 24 de son rapport. 

6. Si I 'on veut que la Cinquieme Commission puisse 
s •acquitter consciencieusement de sa tache, il est 
indispensable que ses membres soient dOment in
formes des dispositions administratives prises pour 
les missions special es, notamment le nombre de par
ticipants, leurs itineraires et le nombre de fonc
tionnaires qui les accompagnent. Dans son rapport, 
le Secretaire general ne donne pratiquement aucun 
de ces renseignements a propos des demandes de 
credits additionnels, pour le chapitre 17, qui couvre 
neuf missions differentes. 

7. Les incidences de la revision du montant des 
credits prevus pour la CNUCED et l 'ONUDI, aux 
chapitres 20 et 21 respectivement, inquietent la dele
gation australienne, bien qu'il y ait eu dans !es deux 
cas d 'importantes reductions du total des depenses. 
Dans le cas de Ia CNUCED, l 'ampleur des soldes 
non utilises aux articles II et III du chapitre 20 
permet de douter de I 'efficacite de la methode em
ployee pour calculer les previsions initiales. Dans 
le cas de l 'ONUDI, le tableau des economies et des 
depassements ainsi que des propositions de virement 
d 'un article a l 'autre est deconcertant, et, en fin de 
compte, la repartition des depenses effectives entre 
les differents articles du chapitre 21 n'a que peu de 
rapport avec les credits approuves a la vingt
deuxieme session de l 'Assemblee. L 'efficacite admi
nistrative de la CNUCED et de l'ONUDI interesse 
taus les Etats Membres au moment ou la premiere 
Decennie des Nations Unies pour le developpement 
touche a sa fin et ou I 'on prevoit les politiques et 
les methodes pour la deuxieme Decennie. Dans la 
declaration qu 'il a faite a l 'Assemblee generale le 
9 octobre (1687eme seance pleniere), le Ministre 
des affaires exterieures d'Australie a souligne com
bien il tenait a ce que le volume mondial de l 'as-

sistance ne faiblisse pas par suite de Ia deception 
qu 'eprouvent certains des principaux pays developpes 
en ce qui concerne I 'aide exterieure, et ace que I 'as
sistance soit fournie et utilisee le plus efficacement 
possible. De toute evidence, si I 'on ne peut cornpter 
que deux organes tels que la CNUCED et l 'ONUDI 
continueront a fonctionner d 'une maniere efficace, 
I 'attitude de tous les gouvernements s 'en trouvera 
defavorablement influencee. La delegation austra
lienne estime pouvoir parler franchement de ces 
questions parce qu 'elle a d'importants interets en 
commun avec les pays en voie de developpement; 
en effet, elle exporte en majorite des produits agri
coles et mineraux. De plus, la contribution de l 'Austra
lie a I 'aide a l 'etranger a augmente plus rapide
ment que son revenu national au cours des dernieres 
annees. Peut-etre pourrait-on prier le Secretariat 
de bien vouloir porter les paragraphes pertinents des 
rapports du Secretaire general et du Comite consul
tatif a I 'attention des organes directeurs de la CNUCED 
et de l 'ONUDI. 

8. M. Kelso approuve les propositions faites par le 
Contr81eur h la 1235eme seance relatives a la ma
niere d 'appliquer aux differents chapitres les re
ductions que le Comite consultatif a recommande d 'ap_
porter au budget additionnel. ll approuve les re
ductions recommandees mais aurait souhaite que 
le Comite consultatif indique ou elles devaient etre 
apportees. 

9. M. ZODDA (Italie) se propose de formuler des 
observations sur ce que sa delegation considere 
comme les points les plus importants qui ressortent 
de l 'etude du rapport du Secretaire general (A/7242). 
L 'augmentation demandee est considerable, meme si 
I 'on tient compte de I 'augmentation des recettes. 
L 'augmentation des credits demandes au chapitre 3 
est inevitable puisqu 'elle est occasionnee par les 
fluctuations du cont de la ·vie et I 'inflation. Toutefois, 
la delegation italienne pense, comme le Comite 
consultatif, que les depenses additionnelles relatives 
aux articles II, III et IV auraient pu etre evitees. 
M. Zodda exprime l 'espoir que le montant estimatif 
des depenses prevues· au chapitre 8 pour l 'achat 
de materiel de television sera compense par I 'aug
mentation des recettes qui devrait en resulter. Sur 
les multiples pastes de depenses du chapitre 10, 
dont le montant ne cesse d'augmenter, la delegation 
italienne a note avec surprise une augmentation de 
6 000 dollars des frais de taxi, au Siege, pendant 
la vingt-deuxieme session de l 'Assemblee generale. 
C 'est au chapitre 17, relatif aux missions special es, 
que l 'on note l 'une des plus fortes augmentations. 
La tache de ces missions a certes pour objet de 
faire triompher certains des principes les plus im
portants des Nations Unies, mais Ies credits qui leur 
sont alloues tranchent tellement sur le reste qu 'il 
conviendrait de prendre toutes les mesures possibles 
pour maintenir les depenses engagees a ce titre dans 
les limites des previsions initiales. 

10. II est regrettable, lorsque la Commission exa
mine les demandes de credits additionnels, que les 
depenses a approuver aient, dans bien des cas, deja 
ete engagees. On doit s'attendre a ce que des eve
nernents imprevus appelant des depenses addition
nelles se produisent chaque annee, mais le souci 
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d 'une bonne administration devrait etre de s 'en 
tenir aussi strictement que possible aux previsions 
de depenses initiales et de compenser les augmen
tations de depenses de certains postes pour une re
duction correspondante des depenses prevues pour 
d'autres. On ne devrait recourir au Fonds de roule
ment que dans des cas exceptionnels. M. Zodda a ete 
heureux d'apprendre que les depenses du chapitre 2 
avaient ete considerablement reduites. Il est a espe
rer que l 'on arri vera peu a peu a reduire sinon a 
eliminer toutes les depenses qui ne sont pas abso
lument necessaires. 

11. La delegation italienne votera en faveur des 
recommandations que formule le Comite consultatif 
dans son rapport (A/7258). 

12. M. MARTY ANOV (Republique socialiste sovie
tique de Bielorussie), notant que de nombreux ora
teurs se sont etonnes que l 'on soumette des demandes 
de credits additionnels pour des depenses deja effec
tuees, rappelle que cette pratique a deja ete critiquee 
a des sessions anterieures de l 'Assemblee generale 
et que le Comite ad hoc d'experts a recommande 
de reduire au maximum le budget additionnel. Le 
budget record de 1968 a impose une lourde charge 
aux Etats Membres, et on leur demande maintenant 
de I 'augmenter de plus de 1 600 000 dollars. De 
l 'avis de la delegation bielorusstenne, il devrait etre 
possible de couvrir la plupart des depenses addition
nelles de ! 'Organisation sans recourir a des ouver
tures de credits additionnels, en utilisant le budget 
ordinaire de fac;:on plus economique, en exerc;:ant un 
controle plus strict en vue d 'eliminer les depasse
ments de credits a tous les chapitres du budget, et 
en planifiant les depenses de fac;:on rationnelle. 
Par contre, la suggestion tendant a operer des 
virements d 'un chapitre du budget a un autre est 
contraire au reglement financier de I 'Organisation 
et ne pourrait que compliquer encore les choses. Il 
serait beaucoup plus facile de remettre de l 'ordre 
dans les finances de I 'Organisation si l 'on mettait au 
point une definition des "depenses imprevues et 
extraordinaires ". Quelle qu 'en soit la definition, 
cette rubrique ne devrait pas englober d 'ouvertures 
de credits additionnels aussi importants que ceux 
demandes pour 1968. 

13. Pour la delegation bielorussienne, il est im
possible de qualifier d 'imprevues et d 'extraordinaires 
les depenses visees au chapitre 10, qui, pour la plu
part, concernent des activites de type ordinaire et 
pour lesquelles des credits ont ete demandes dans 
le projet de budget. De meme, M. Martyanov n'est 
pas satisfait des explications donnees au sujet des 
depenses additionnelles demandees aux chapitres 5, 
9 et 18. L 'ampleur des depassements et des exce
dents de credits, aux chapitres 20 et 21, pour la 
CNUCED et l 'ONUDI montre que le Secretariat doit 
etre plus precis dans ! 'evaluation des sommes qui 
seront necessaires au fonctionnement de ces organes 
importants. 

14. La delegation bielorussienne estime que la re
duction de 270 000 dollars recommandee par ·le Comite 
consultatif est insuffisante. M. Martyanov rappelle 
a ce propos qu 'une situation analogue s 'est presentee 
en 1967. A la vingt-deuxieme session de l 'Assemblee 
generale, !e Comite consultatif a demande une re-

duction de 275 000 dollars des credits additionnels 
demandes, a la suite de quoi leur montant total s'est 
trouve ramene a 2 700 000 dollars. Pourtant, d'apres 
les indications fournies dans I 'annexe au rapport 
du Secretaire general sur I 'execution du budget pour 
l 'exercice 1967 (A/7125), le total des depenses et 
des engagements au 31 decembre 1967, par rapport 
aux ouvertures de credits pour l 'exercice 1967, 
laissait un solde inutilise de 1 597 187 dollars. Cela 
montre que l 'on demande des ouvertures de credits 
additionnels inutiles, et que les mesures prises 
pour reduire des depenses inutiles ne sont pas ade
quates. 

15, M. Martyanov regrette que les demandes de 
credits additionnels soient encore destinees a finan
cer des mesures appliquees en violation de la Charte 
des Nations Unies, comme le maintien de la Com
mission des Nations Unies pour I 'unification et le 
relevement de la Coree, l 'entretien du Cimetiere 
ou sont ensevelis les morts des Nations Unies en 
Coree, et le paiement des obligations emises par 
I 'Organisation des Nations Unies. 

16. En conclusion, M. Martyanov tient a reaffirmer, 
en ce qui concerne I 'ensemble du budget pour 1968, 
la position de principe adoptee par sa delegation a 
la vingt-deuxieme session. Sa position demeure in
changee: la delegation bielorussienne ne pourra done 
pas approuver les demandes de credits additionnels, 
qui prevoient plusieurs depenses superflues et contrai
res a la Charte. 

17. M. ELIA V (Isra~l) d~clare que sa d~l~gation 
s 'associe dans I 'ensemble aux conclusions et re
commandations figurant dans le rapport du Comite 
consultatif et qu 'elle a I 'intention de voter pour le 
projet de resolution pertinent. Le fait qu 'on doive 
faire face a des depenses d 'un montant superieur 
a celui des credits ouverts ne devrait pas preoccuper 
la Commission outre mesure. L 'ONU est une orga
nisation dynamique dont les responsabilites sont 
mondiales, et il n 'est pas surprenant qu 'elle ait a 
engager chaque annee des depenses imprevues et 
extraordinaires. Ce qui est troublant, c'est que le 
gros des credits additionnels demandes concerne les 
depenses administratives, comme on le constate en 
notant qu 'il n 'y a pas eu de changements aux chapitres 
cons acres aux acti vites organiques dans des do
maines tels que le developpement economique et so
cial, I 'administration publique, les droits de l 'homme 
et le controle des stupefiants. L •augmentation de 
20 000 dollars demandee au chapitre 12 pour I 'as
sistance en cas de catastrophe naturelle est egale
ment significative: le Secretaire general a ete auto
rise a depenser jusqu 'a 100 000 dollars a ce titre, 
et, malheureusement, il y a eu en 1968 bien d'autres 
occasions ou l 'on aurait pu utiliser ces fonds. Au 
meme chapitre, on demande une augmentation de 
5 000 dollars pour des prix destines a recompenser 
des services eminents rendus a la cause des droits 
de l'homme. M. Eliav se demande l'effet qu'aura 
la juxtaposition de ces deux chiffres sur I 'image de 
I 'Organisation telle que ses Membres voudraient 
la voir. La delegation israelienne s'.associe done a 
ceux qui ont exprime l 'Aspoir que le rapport du 
Comite consultatif sur la questiun de la definition 
des "depenses imprevues et extraordinaires" paraf-
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trait bientot, et que la Cinquieme Commission aurait 
amplement le temps de discuter de la question et de 
prendre les mesures envisagees dans la resolution 
2370 (XXII) de l 'Assemblee generale. 

18. Le personnel temporaire est toujours un paste 
de depenses considerable dans le budget additionnel, 
et l 'on aurait peut-etre interet a soumettre le pro
bleme a des specialistes de l' efficacite afin de reali
ser des economies en creant, par exemple, des 
reserves de personnel dans la categorie des admi
nistrateurs et des services generaux et en ayant re
cours en permanence a. du personnel travaillant a. 
temps partiel. 

19. Enfin, M. Eliav demande s'il ne serait pas 
possible a l 'avenir de reviser certains postes du pro
jet de budget a la lumiere des depassements et des 
excedents de credits pour l'annee en cours. Il ya 
un decalage de quatre a cinq mois entre la pre
sentation du projet de budget pour l 'annee suivante 
et la discussion des depenses additionnelles pour 
l 'annee en cours. Lors de la revision des demandes 
de credits, il faudrait s'efforcer de mettre a profit 
I 'experience acquise au cours de l 'annee; ainsi, on 
n ' aurait peut-etre pas a discuter des depenses im
prevues et extraordinaires l 'annee suivante. 

20. Pour M. DILER (Turquie), il est clair, d'apres 
les deux rapports dont la Commission est saisie, 
que les ouvertures de credits additionnels demandes 
concernent soit des depenses imprevues et extra
ordinaires autorisees par l 'Assemblee generale dans 
ses resolutions 2364 (XXII) et 2034 (XX), soit des 
depenses prevues au cours de la vingt-deuxieme ses
sion de l 'Assemblee, mais pour lesquelles aucun 
credit n'a ete ouvert, et des depenses inevitables 
dues aux pressions inflationnistes. Dans ces condi
tions, le Secretaire general ne pouvait guere que 
realiser des economies en procedant a des ajuste
ments entre les pastes du budget et en remettant a 
plus tard certaines depenses, ce qu 'il a fait. 11 n 'est 
pas toujours facile de contenir les depenses d'une 
organisation en expansion, qui entreprend un nombre 
toujours plus grand d'activites dans taus les do
maines; aussi est-il injuste de faire supporter au 
seul Secretariat toute la responsabilite de I 'augmen
tation des depenses resultant de I 'expansion des 
activites. En revanche, la delegation turque est 
en faveur de pratiques budgetaires strictes, de ma
niere a sauvegarder la stabilite financiere de I 'Orga
nisation. C •est pourquo'\ elle approuve les recom
mandations du Comite ad hoc concernant des questions 
telles que I 'affectation des ressources et les ajuste
ments enti:'e les postes du budget. De meme, elle 
partage I 'inquietude d'autres delegations devant les 
depassements de credits injustifies, et elle souscrit 
aux recommandations du Comite consultatif. 

21. M. WILTSHIRE (Trinite-et-Tobago) declare que, 
lorsqu 'elle a examine les deux documents dont la Com
mission est saisie, sa delegation s'est souvenue tr~s 
exactement des debats qui avaient eu lieu, lors de 
la vingt-deuxieme session de l 'Assemblee generale, 
sur la question de savoir si les credits prevus pour 
I 'execution du programme de travail approuve se
raient suffisants, particulierement dans les domaines 
economique et social. En outre, sa delegation a pa-r
ticipe, en 1968, aux reunions du Comite du programme 

et de la coordination, qui a etudie l 'ordre de priorite 
et I 'execution du .programme de travail dans les do
maines economique et social. C 'est dans ce contexte 
que la delegation de la Trinite-et-Tobago se place 
pour etudier I 'ensemble de la question du budget 
additionnel de l 'exercice 1968. Elle ne comprend pas 
tout a fait pourquoi il apparaft des excedents a la 
fin de chaque exercice, alors que les principaux pro
grammes eco.nomiques et sociaux sont deficitaires, et 
elle espere qu 'on pourra ameliorer les procedures 
suivies de fac;on a suppr.imer cette anomalie dans les 
annees a venir. A la vingt-deuxieme session (1188eme 
seance), elle avait declare douter que le programme 
de travail approuve puisse etre execute dans les 
limites proposees par le Comite consultatif, et elle 
avait analyse plusieurs secteurs du programme afin 
d 'illustrer l 'effet paralysant que pourrait avoir ! 'ac
ceptation de toutes les coupures que le Comite consul
tatif proposait de pratiquer dans le projet de budget 
pour 1968. De nombreuses autres delegations les 
avaient acceptees parce qu 'elles avaient rec;u I 'as
surance que les programmes de travail approuves, 
particulierement ceux ayant un rang de priorite eleve, 
ne seraient pas compromis. Sur l 'initiative du groupe 
des delegations des pays d'Afrique et d'Asie.?/, la 
Cinquieme Commission avait accepte, en fin de compte, 
un compromis consistant a mentionner dans son rap
port a l 'Assemblee generale les inquietudes ex
primees et les assurances rec;ues, d 'une part, et 
l 'espoir que le Secretaire general serait a meme 
d'executer le programme de travail, d'autre part. 
Au cours du debat sur cette question, de nombreux 
orateurs avaient emis l 'opinion que, si les pre
visions du Comite consultatif se revelaient inexactes, 
le Secretaire general pourrait avoir recours au 
Comite consultatif et a la Cinquieme Commission 
pour obtenir des credits additionnels. 

22. M. Wiltshire ne pense pas que les augmentations 
de credits au chapitre 3 du budget soient excessives 
Au contraire, la delegation de la Trinite-et-Tobago 
ne sait que trop combien des programmes haute
ment prioritaires ant souffert en 1968 du fait que 
le Secretaire general ne leur a pas alloue de res
sources additionnelles au cours de l 'annee . 

23. Pour illustrer combien les montants des res
sources additionnelles demandees pour divers pro ... 
grammes sont modestes, M. Wiltshire evoque les 
declarations faites par les chefs de service devant 
le Comite du programme et de la coordination au 
cours de sa deuxieme session, en avril, mai et juin 
1968. L 'un apres l 'autre, ils ant indique combienleurs 
programmes avaient ete affectes par les compres
sions budgetaires de 1968. Le Comite du programme 
et de la coordination a rendu compte de ces faits, 
tels qu 'ils lui ant ete presentes, dans son rap
portY. 11 a reaffirme, au paragraphe 171 par exemple, 
que ! 'habitation, la construction et la planification 
devaient recevoir un rang de priorite eleve, et il a 
declare, au paragraphe 173, qu 'il convenait, a son 
avis, de reintroduire dans la categorie I plusieurs 
projets de cette nature qui avaient ete differes par 

1J Ibid., vingt-deuxieme ses sion, Annexes, point 74 de l'ordre du 
jour, document A/7014, oar. 97. 

~/ Documents offic iels du Conseil economique et social, guarante
cinquieme session, Supplement No 9. 
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manque de ressources. Ces projets ont en fait ete 
reintroduits par le Conseil economique et social a 
sa quarante-quatrieme session dans la categorie I, 
categorie des projets devant etre executes imme
diatement. On trouve des exemples analogues de pro
grammes sur lesquels les coupures ont eu une inci
dence facheuse a la CEPAL, au Service des questions 
fiscales et financieres ainsi que dans les domaines 
de la population et de la science et de la technique. 
Dans I 'ensemble, ce sont des programmes pour les
quels le Secretaire general, dans son desir de re
duire le montant total du budget additionnel, n'a pas 
demande de nouveaux credits, bien qu'il soit apparu 
clairement que le Comite consultatif s•etait trompe 
lorsqu 'il a vait pense que ses recommandations 
n 'auraient pas de contrecoup facheux sur les pro
grammes prioritaires. 

24. La delegation de la Trinite-ct-Tobago ne com
prend pas la position adoptee par le Comite consul
tatif dans la derniere partie du paragraphe 17 de son 
rapport (A/7258). Personne n'a pretendu que les 
reductions par l 'Assemblee generale du nombre des 
postes permanents initialement demandes par le 
Secretaire general justifiaient en elles-memes le 
depassement des credits approuves. En revanche, 
les situations resultant de ces reductions peuvent 
certainement constituer une justification de cet ordre. 
11 est surprenant que le rapport du Comite consul
tatif ne fasse nulle part mention des assurances don
nees a l a Cinquieme Commission l 'annee precedente 
et rappelees dans le rapport du Secretaire general 
(A/7242, par. 3.3). La delegation de la Trinite-et
Tobago ne s 'oppose pas a la recommandation du 
Comite consultatif tendant a ce qu 'il y ait une re
duction du budget additionnel, etant donne en parti
culier que, comme l 'a indique clairement le 
representant du Royaume-Uni a la 1235eme seance, 
le budget accuse frequemment un excedent global en 
fin d'exercice. M. Wiltshire est d'accord avec le 
representant du Pakistan (voir 1236eme seance) pour 
estimer que la reduction recommandee devrait por
ter de preference sur I 'ensemble du budget, afin 
d'eviter toute nouvelle limitation des programmes 
economique et social de I 'Organisation pendant le 
restant de l 'annee. 

25. Comme l 'a fait remarquer le representant du 
Pakistan, les reglements concernant les depenses im
prevues et extraordinaires soulevent un probleme 
tres complique. M. Wiltshire espere que toutes les 
definitions de ce type de depenses qui seront for
mulees en vue de limiter les deboursements faits 
a ce titre seront accompagnees d'une proposition 
d 'ensemble portant sur la maniere de tenir compte 
des realites complexes de I 'administration budgetaire 
et de I 'incertitude des previsions pouvant etre faites 
dans ce domaine. La delegation de la Trinite-et
Tobago se felicite a l 'avance de tout perfection
nement des procedures et reglements existants, mais 
elle espere qu 'une liberte d 'action suffisante sera 
laissee au Secretaire general pour lui permettre 
de bien administrer le programme et d'atteindre les 
objectifs de I 'Organisation des Nations Unies. 

26. M. CASTELLANOS ARRIETA (El Salvador) fait 
observer, au sujet de l 'ouverture de credits addi
tionnels pour 1968, qu 'il y a eu en 1968 des depenses 

extraordinaires, telles que celles qui ont ete occasion
nees par la reprise de la vingt-deuxieme session de 
l 'Assemblee generale. Le budget additionnel prevoit 
aussi des credits pour les depenses imprevues. Cer
taines de ces depenses ont deja ete engagees, et 
aucune recommandation ne peut etre faite a leur sujet. 
La delegation d'El Salvador approuve cependant la 
recommandation du Comite consultatif tendant a ce 
que le budget additionnel soit reduit de 270 000 dol
lars. Elle s 'inquiete de cons tater qu 'un budget addi
tionnel est maintenant presente chaque annee a l 'As
semblee generale et espere qu 'a l 'avenir les 
depenses correspondront aux credits ouverts. La 
delegation d'El Salvador votera pour les recom
mandations du Comite consultatif. 

27. M. EL-BAH! (Li bye) fait l 'eloge du rapport 
du Secretaire general. La delegation libyenne est 
prete a accepter toutes les augmentations proposees 
au budget de 1968, mais elle souscrit aux obser
vations que formule le Comite consultatif aux para
graphes 10 et 11 de son rapport, selon lesquelles 
on aurait d0 eviter une partie du depassement de 
credits par rapport au budget adopte pour 1968 et 
selon lesquelles on ne pouvait considerer le fait 
qu'une partie des depenses prevues n'avaient pas ete 
engagees parce que les activites correspondantes 
avaient ete reportees a 1969 comme constituant une 
economie. Les depassements de credits dus a I 'in
flation et a I 'augmentation des frais sont en revanche 
admissibles. La delegation libyenne ne s'oppose 
pas a l 'ouverture des credits additionnels demandes 
aux chapitres 3 et 8, encore qu 'il eut mieux valu 
maintenir les sommes en question dans le montant 
total des credits approuves aux termes de la reso
lution 2363 (XXII) de l 'Assemblee generale, parce 
que les depenses correspondantes etaient previsibles. 
La delegation libyenne recommande d'elaborer a 
l 'avenir le projet de budget ,ivec une plus grande 
precision et d'y inclure des reserves pour les de
penses imprevues et extraordinaires. 

28. M. TURNER (Controleur) tient tout d'abord a 
rappeler ce qui s 'est passe a la Cinquieme Com
mission un an auparavant. La Commission et le 
Comite consultatif ont force l 'Assemblee generale 
a amputer de 5 600 000 dollars les demandes de 
credits presentees par le Secretaire general pour 
l 'exercice 1968; cette coupure a ete la plus impor
tante de l 'histoire de l 'ONU. Le Secretaire general 
et ses representants n 'ont pas officiellement contes te 
les diverses coupures effectuees, mais ont exprime 
des reserves sur la possibilite pratique de cer
taines economies. Certaines reductions etaient rai
sonnables et acceptables, mais, comme on l 'a fait 
observer aux membres de la Commission, d'autres 
ne correspondaient pas aux regles d 'une saine gestion 
financiere, car elles ne faisaient qu'ouvrir la voie 
a des demandes de credits additionnels, comme 
cela est apparu par la suite. Par exemple, la Com
mission a recommande que l 'abattement pour mou
vements de personnel soit porte a 2 400 000 dollars. 
En meme temps, le Secretaire general a ete prie 
de donner I 'assurance que l 'on veillerait a ce que 
les reductions budgetaires decidees n'entravent pas 
I 'execution d'importants programmes prioritaires, 
en particulier dans le domaine des droits de l 'homme. 
Le President du Comite consultatif a donne cette 
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assurance, car il ne pensait pas que les reductions 
demandees auraient fatalement des effets de cette 
nature. Le Secretariat a rec;u mandat d'administrer 
le tableau d'effectifs global avec le maximum d'ef
ficacite, en profitant au mieux des situations re
sultant des vacances de postes, de telle sorte que 
I 'execution des programmes se poursui ve sans inter
ruption, et c 'est ce qu 'il a fait. Cependant, l 'economie 
souhaitee au titre de l 'abattement pour mouvements 
de personnel n'a pu etre realisee. Le representant 
de l 'Australie a demande pourquoi le Secretariat 
n'a pas evalue avec plus de precision le coO.t des 
voyages pour les conges dans les foyers en 1968; 
en realite, ce poste de depenses fait l 'objet d 'une 
evaluation precise de la part du Secretariat, mais 
la cinquieme Commission a considerablement reduit 
le credit demande de so rte qu 'un credit additionnel 
de 50 000 dollars est aujourd'hui necessaire. Lorsque 
le Secretariat reduit ses demandes de credits, il se 
fonde sur des calculs minutieux et raisonnables, ce 
que les autres organes ne font pas toujours. En 
matiere budgetaire, la surevaluation et la sous
evaluation sont des pratiques egalement nefastes. 
Ni le Secretariat Iii la Cinquieme Commission ne 
sont irreprochables a cet egard - le Secretariat ayant 
peut-etre tendance a pecher dans le sens de la sur
evaluation et la Commission dans le sens de la sous
evaluation. Si l 'on veut reduire au minimum les 
demandes de credits additionnels, ils doivent l 'un 
et l 'autre proceder rationnellement et veiller a ce 
que leurs demandes correspondent a la realite des 
faits. Bien des difficultes seraient evitees chaque 
annee si l 'on observait ce principe. 

29. On a dit que l 'analyse qui figure dans le rapport 
du Comite consultatif (A/7258) projetait sur le pro
bleme plus de lumiere que ! 'analyse fournie les annees 
precedentes. 11 est indique a la Cinquieme Commis
sion, par exemple, qu'il n'a pas ete tenu compte 
dans le montant revise des demandes de credits pour 
1968 d'une somme de 470 000 dollars concernant des 
. besoins qui etaient deja connus lors de la vingt
deuxieme session de l 'Assemblee generale. Le Comite 
consultatif a raison sur ce point, et le Secretariat 
a deja reconnu les erreurs qui sont a l 'origine de 
cette demande de credits additionnels. Aucun credit 
n'a ete prevu, premierement, pour ! 'augmentation 
des salaires du personnel du Service mobile de l 'ONU, 
et, deuxiemement, pour le recrutement de steno
graphes-redacteurs de seances et d'autres fonction
naires charges d 'assurer le service de la Premiere 
Commission !ors de la vingt-troisieme session. Pour 
eviter a l 'avenir toute erreur de ce genre, le Secre
tariat pourrait, si la Cinquieme Commission le jugeait 
opportun, etablir a la fin de la vingt-troisieme ses
sion une liste de tous les besoins concevables pour 
1969. Bien entendu, la Commission rejetterait une 
telle liste, et avec raison; du moins cela eviterait au 
Secretariat de se voir accuser un an plus tard d'avoir 
manque de la perspicacite necessaire. Le Controleur 
comprend fort bien les preoccupations des repre
sentants qui s 'etonnent qu 'un excedent budgetaire 
apparaisse dans bien des cas en fin d'exercice, alors 
meme qu'on leur demande d'ouvrir des credits addi
tionnels. n faut • chercher a obtenir en fin d'exercice 
un solde modeste. L 'exercice 1967 s •est solde par 
un excedent apparemment genant de 1 600 000 dollars; 

mais il ne faut pas oublier que, sur ce montant, 
1 200 000 dollars proviennent de la CNUCED et de 
l 'O~UDI, et qu 'il s 'agit la d 'economies non renouve
lables. Le solde reel est done relativement tres 
modeste. Pourquoi, dans ces conditions, dire 
- comme le representant de l 'Inde a la 1236eme 
seance - que le Secretar'. at a fait du mauvais travail 
lorsqu 'il a evalue le mo:1tant des credits necessaires; 
M. Turner reconnaft qu 'une reduction des montants 
additionnels serait apparemment sans danger, et il 
a indique qu •une partie de cette reduction pourrait 
porter sur le chapitre 3, mais il n'est pan tout a 
fait convaincu du bien-fonde d'une telle procedure. 
Si les compressions budgetaires effectuees je pl'ime 
abord sont excessives, on ne pourra s'etonne~· de 
constater des insuffisances en fin d 1exe1 t:ice. Le 
Secretariat sait que des erreurs ont ete commises, 
mais il n'en est pas le seul responsable; il ne faut 
pas oublier qu•a l'ONU toute discipline est collective. 
L 'annlie nia pas ete facile, et si, apr~s avoir examine 
a fond les demandes de credits additionnels teUes 
qu 'elles sont presentees, le Comite consultatif ne peut 
contester qu •un montant total de 270 000 dollars, 
cela ne semble pas etre l 'indice d'un manque de 
discipline budgetaire tres grave OU d 'une tres mauvaise 
gestion du budget. 11 se peut meme, vu les cir
constances, que ce soit la un resultat parfaitement 
respectable. 

30. Parmi les questions soulevees au cours des 
debats de la Cinquieme Commission, il ya la question 
des locaux de l 'ONUDI a Vienne. L 'ONUDI s 'est instal
lee dans ces locaux au debut de 1968, et, lorsque 
le projet de budget a ete etabli, on ne disposait 
d •aucun renseignement de base pouvant conduire a 
une decision realiste quant aux montants a inscrire 
aux articles qui ont suscite certaines objections: 
materiel et entretien des locaux, par exemple. La 
delegation australienne a rappele a la Commission 
que l 'ONU devrait savoir gre au Gouvernement autri
chien de lui avoir fourni gracieusement ces locaux. 
Le Secretariat a indique a la Cinquieme Commission 
et au Comite consultatif que les montants demandes 
a ces articles etaient le fruit de simples conjectures; 
le Secretariat compte pouvoir respecter le plafond 
prevu pour ! 'ensemble du chapitre, mais ne peut 
garantir que des ajustements entre les divers articles 
ne seront pas necessaires. Ce point ne devrait pas 
soulever de difficultes. 

31. Une autre des questions posees concerne le 
Groupe special d 'experts charged 'etudier des plaintes 
relatives a des atteintes a l 'exercice des droits syn
dicaux - qui a ete cree par la Commission des droits 
de l 'homme -, le personnel qui l 'accompagne et le 
paiement de ses honoraires. 11 n'y a pas de rapport 
entre les dimensions d •un organe et le nombre de 
fonctionnaires necessa1res pour lui fournir l 'appui 
administratif approprie; les services de traduction, 
d 'interpretation et de redaction des comptes rendus 
sont les memes pour tout organe, quelles qu 'en soient 
les dimensions. Tant que la Cinquieme Commission 
et l'Assemblee generale n'auront pas enonce des 
regles suivant lesquelles de tels organes ne doivent 
pas se voir accorder tous les services qu 'ils deman
dent, ces services doivent leur etre assures - aussi 
economiquement que possible, bien entendu. En ce 
qui concerne les honoraires, le Secretaire general 



1237eme seance - 15 octobre 1968 7 

a ecrit au President du Comite consultatif en juin 
1968 pour lui indiquer qu 'il se proposait d 'entreprendre 
un examen special des pratiques internes actuellement 
suivies compte tenu des difficultes particulieres et 
de plus en plus frequentes liees au probleme de la 
remuneration. Il pourrait etre egalement necessaire. 
a indique le Secretaire general, d'examiner la situa
tion des groupes d 'experts ou des rapporteurs spe
ciaux designes par les organes ou les organes subsi
diaires et qui ne peuvent etre consideres comme etant 
expressement couverts par les decisions en vigueur de 
l 'Assemblee generale concernant le paiement des frais 
de voyage, de l 'indemnite de subsistance et des hono
raires, decisions qui interessent uniquement les mem
bres des organes et organes subsidiaires. Le 
Secretaire general a en outre ajoute qu 'il comptait 
presenter en temps opportun un rapport complet 
sur ses conclusions au Comite consultatif. et. le 
cas echeant. a l'Assemblee generale. On a dit que 
les demandes de credits additionnels, notamment en 
ce qui concerne le chapitre 17, ne sont pas aussi expli-
-cites qu 'elles pourraient l 'etre. Tous les rensei
gnements concernant les frais de voyage, les hono
raires et les autres depenses de cette nature ont 
ete communiques au Comite consultatif lorsque le 
Secretaire general a demande l 'assentiment du Comite 
avant d'engager des depenses au titre des depenses 
imprevues et extraordinaires, conformement a la 
resolution 2364 (XXII) de l 'Assemblee generale. La 
Cinquieme Commission peut avoir I 'assurance que 
ces renseignements ont fait 1 'objet ·d 1un examen atten
tif de la part du Comite COD51tltatif. 

32. Les representants du Pakistan et des Pays-Bas 
ont formule des idees interessantes touchant la pro
cedure a suivre pour repartir la reduction de credits 
de 270 000 dollars entre les differents postes de 
depenses; M. Turner estime cependant que la proce
dure la plus rationnelle est celle qu 'il a lui-meme 
proposee. Tout retard serait une source de difficultes; 
il est peu probable que l 'on dispose dans un ou deux 
mois de renseignements plus complets que ceux dont 
on dispose actuellement. En outre, une autorisation 
est _ct 'ici la necessaire pour engager des depenses 
en SUS des montants deja autorises. n vaudrait done 
mieux s 'en tenir a la pratique traditionnelle et voter 
sur le pro jet de rapport chapitre par chapitre. comme 
on l 'a fait dans le passe. 

33. M. BANNIER (President du Comite consultatif 
pour les questi()ns administratives et budgetaires) 
fait observer que certaines delegations ont declare 
- et le Controleur lui-meme a donne a entendre -
que les reductions que le Comite consultatif avait 
recommande d'effectuer dans le projet de budget pour 
1968 avaient pu se traduire, pour l 'annee en cours, 
par un accroissement des demandes d 'ouverture de 
credits additionnels depassant les previsions. 11 est 
vrai que le Comite consultatif s'est peut-etre, dans 
certains cas, montre trop optimiste quant aux pos
sibilites d'economies et de reductions. Le Comite 
consultatif ne part pas de l 'hypothese qu 'il doit pre
voir tous les cas d'urgence; sa tache consiste a 
evaluer de quoi ! 'Organisation des Nations Unies 
aura besoin et quelles contributions peuvent etre rai
sonnablement demandees aux Etats Membres. Il doit 
faire preuve de discernement et realiser des econo
mies la ou il peut. Cela ne signifie toutefois pas 

que le Comite consultatif procede a ses estimations 
de fac;on arbitraire. 

34. Le representant de la Trinite-et-Tobago s 'est 
refere a des declarations faites au sein du Comite 
du programme et de la coordination par des repre
sentants du Secretariat, notamment par les respon
sables de certains services, declarations dans les
quelles ils ont dit ne pas pouvoir executer leurs 
programmes comme prevu et ont impute cet echec 
aux coupures imposees par le Comite consultatif. 
Selon M. Bannier, ces allegations ne sauraient etre 
justifiees. Les raisons pour lesquelles un prograume 
ne peut etre execute sont generalement multiples 
(manque de personnel, retards, etc.), et il est impro
bable que, dans chaque cas. les seules difficultes 
rencontrees aient ete le manque de .fonds dO. aux 
reductions recommandees par le Comite consultatif. 
M. Bannier tient par ailleurs a souligner ce qui suit: 
alors que les services qui ne peuvent pas executer 
leurs programmes le font savoir au Comite du pro
gramme et de la coordination, ceux qui menent a bien 
les leurs et economisent des fonds ne font pas grand 
bruit autour de l 'evenement. Les deux aspects de 
la situation sont importants. Lorsque le Comite 
consultatif recommande une reduction sensible, cela 
signifie inevitablement une reduction dans le tableau 
des effectifs, qui doit etre appliquee par le Secretaire 
general partout ou cela est possible. Le Secretaire 
general fait preuve du p.:.us grand discernement et 
applique la reduction selon les priorites, mais le 
coO.t des programmes n'est pas immuable et les prio
rites ne sont pas constantes. Alors que les fonds 
peuvent faire defaut dans certains secteurs, on 
enregistre ailleurs des excedents et des succes 
complets; un equilibre doit etre atteint, et seul le 
Secretaire general peut y arriver. Selon M. Bannier, 
le Secretaire general n'a pas manque d'executer 
tous les programmes prioritaires dont il etait res
ponsable. 

35. Il y avait eu, l 'annee precedente, un certain 
desaccord quant a l'abattement pour mouvements de 
personnel, Le Comite consultatif tenait a le porter 
de 5 a 6 p. 100 en ce qui concerne le personnel exis
tant, mais il s'est revele impossible d'atteindre cet 
objectif. Pour ce qui est des fonctionnaires nouvel
lement recrutes, le Secretaire general a po rte l 'abat
tement pour mouvements de personnel de 40 a 
50 p. 100 dans le projet de budget pour 1969. Le 
Controleur a mentionne le tableau d 'effectifs global 
et la necessite de le gerer avec souplesse; le 
Secretaire general se conforme a cette exigence, 
comme il est de son devoir. L 'Organisation des 
Nations Unies ne consiste pas en services separes 
ayant droit chacun a un contingent de personnel donne; 
cela aurait entrafne des tableaux d'effectifs multiples 
et la situation n'aurait pas ete viable. Le concept 
d •un tableau d 'effectifs global est aussi val able aujour
d 'hui que lorsqu'il a ete etabli en 1959. 

36. Plusieurs orateurs ont souleve la question du 
Groupe special d'experts cree par la Commission 
des droits de l'homme et ont souligne le rapport 
entre le nombre de ses membres et l 'effectif du 
personnel d •appui. M. Bannier reconnaft qu 'il n 'existe 
aucune regle immuable permettant d'arreter le nombre 
des fonctionnaires necessaires. Le Comite consul-
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tatif n'a pas pleinement approuve iesdemandesfaites, 
et, dans sa reponse au Secretaire general, a en fait 
exprime l 'opinion que l 'on pouvait reduire sensible
ment le personnel temporaire et le volume des travaux 
de traduction. Dans I 'ideal, le Groupe special devrait 
peut-etre disposer d'un personnel nombreux, mais ses 
membres devraient tenir compte des incidences 
budgetaires et s 'Y adapter. 

37. Le Comite consultatif lui-meme n'a pas ete en 
mesure de suggerer une repartition chapitre par 
chapitre de la reduction globale de 270 000 dollars 
recommandee, et M. Bannier se rend compte qu'il 
est egalement difficile pour le Secretaire general et 
le Controleur d'indiquer avec precision a quelles 
rubriques la reduction recommandee pourrait s'ap
pliquer. Etant donne que le chiffre de 270 000 dollars 
n'est pas excessif et que de faibles excedents peuvent 
apparartre a la fin de l 'annee dans les chapitres ou 
des economies sont deja prevues, il semble y avoir 
deux possibilites. D'une part, les reductions propo'
sees pourraient etre appliquees de fagon arbitraire 
aux chapitres pour lesquels les credits initialement 
den.andes ont ete releves; d'autre part, la Commis
sion pourrait attendre le mois de decembre afin de 
recevoir du Contr6leur des renseignements plus 
precis sur I 'execution du budget. Le Comite consul
tatif n'a pas quant a lui de preference particuliere 
pour l 'une OU l 'autre solution; etant donne toutefois 
que le Contr6leur a declare qu'il ne pourrait tres 
vraisemblablement pas donner de renseignements 
plus precis en decembre, le Comite consultatif est 
dispose a faire sienne la suggestion du Contr6leur 
tendant a ce que la reduction recommandee soit 
repartie entre les chapitres 3, 4, 20 et 21. En meme 
temps, le Comite consultatif se rend parfaitement 
compte que cette solution pourrait necessiter cer
tains virements a la fin de l 'annee. En acceptant la 
suppression du terme "prealable" au paragraphe 2 de 
la partie A du projet de resolution (A/7242, annexe), 
M. Bannier entendait uniquement les virements de 
fin d'annee et non les virements effectues en cours 
d'annee. 

38. M. WILTSHIRE (Trinit~-et-Tobago), rappelant 
sa declaration pr~cedente et les observations du 
President du Comite consultatif, declare qu 'il ne sera 
pas possible de se representer clairement I 'incidence 
exacte des considerations d'ordre budgetaire sur les 
acti vites de ! 'Organisation des Nations Unies dans 
differents domaines avant d'avoir connaissance du 
rapport sur l 'execution du budget pour l 'exercice 1968. 
Neanmoins, dans les domaines auxquels il s'est re
fere, le Comite du programme et de la coordination 
a accepte le fait que les restrictions budgetaires ex
pliquent que l'on n'ait pas execute certains pro
grammes. 

39. Entre-temps, M. Wiltshire tient toutefois a 
rectifier l 'impression de ceux qui pensent que le 
Comite du programme et de la coordination estime 
que le seul moyen d 'accelerer I 'execution des pro
grammes consiste a recruter davantage de personnel. 
En fait, apres s'etre applique a identifier les causes 
de retard dans I 'execution des programmes, le 
Comite du programme et de la coordination a re
connu que, dans certains domaines, les retards sont 
dus a des facteurs autres que des considerations 
d'ordre financier. Ce que le Comite du programme 

et de la coordination a toutefois _;oulu souligner, c'est 
que, lorsqu 'un domaine d'activite precis se voit 
accorder un rang de priorite eleve, I 'intervention 
arbitraire de considerations financieres ne doit pas 
entraver ! 'expansion des activites dans ce domaine. 

40. M. PALAMARTCHOUK (Union des Republiques 
socialistes sovietiques) declare que, si la Com
mission doit voter sur le budget additionnel chapitre 
par chapitre, comme elle fait d'habitude, les dele
gations de\~·0nt savoir, avant de voter, comment 
la reduction de credit recommandee par le Comite 
consultatif doit etre repartie entre les differents 
chapitres. 

41. M. TURNER (Contr6leur) rappelle que, a la 
1235eme seance, il a propose que la reduction globale 
de 270 000 dollars soit repartie de la fagon suivante: 
160 000 dollars au chapitre 3, 40 000 dollars au 
chapitre 4, 35 000 dollars au chapitre 20, et 35 000 
dollars au chapitre 21. 

42. A la meme seance, le representant de I 'Union 
des Republiques socialistes sovietiques a declare que 
les credits additionnels pourraient etre reduits d'un 
montant global de 450 000 a 500 000 dollars. Si la 
delegation sovietique veut deposer une proposition 
formelle a cet effet, le Contr6leur indiquera imme
diatement comment une reduction globale de 450 000 
dollars devrait se repartir entre les differents chapi
tres. 

43. M. TARDOS (Hongrie) demande si la declaration 
qui vient d'etre faHe signifie que le Contr6leur est 
dispose a accepter une reduction globale de 450 000 
dollars. 

44. M. TURNER (Contr6leur) declare que, pour sa 
part, il est contre une reduction globale de 270 000 
dollars, et encore plus, evidemment, contre une 
reduction de 450 000 dollars. Par ailleurs, si la 
Commission decide que le budget additionnel doit etre 
ampute d'un montant global de 450 000 dollars, il 
formulera certaines suggestions quant a la fa<;on 
dont cette reduction globale pourrait se repartir 
entre les differents chapitres. 

45. M. PALAMARTCHOUK (Union des Republiques 
socialistes sovietiques) declare que sa delegation ne 
fait aucune proposition formelle. Elle a simplement 
demande un complement d'information avant que le 
budget additionnel soit mis aux voix. 

Projet de resolution relatif au budgetadditionnel 
de l'exercice 1968 (A/7242, annexe) 

46. Le PRESIDENT invite la Commission a exa
miner le projet de resolution relatif au budget addi
tionnel de l 'exercice 1968 qui figure en annexe au 
document A/7242. 11 appelle I 'attention de la Com
mission sur la partie A du projet de resolution et 
I 'invite a examiner le budget additionnel chapitre 
par chapitre et a voter sur ledit budget selon la 
meme methode. 

CHAPITRE PREMIER. - FRAIS DE VOYAGE ET 
AUTRES FRAIS DES REPRESENTANTS ET DES 
MEMBRES DES COMMISSIONS, COMITES ET 
A UTRES ORGANES SUBSIDIAIRES 

L'ouverture d'un credit de 1 270 700 dollars au 
chapitre premier est approuvee sans opposition. 
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CHAPITRE 2. - REUNIONS ET CONFERENCES 
SPEC IA LES 

Par 69 voix contre zero, l'ouverture d'un credit 
revise de 2 385 300 dollars au chapitre 2 est ap
prouvee. 

CHAPITRE 3. - TRAITEMENTS ET SALAIRES 

47 . Le PRESIDENT dit que, sous reserve des obser
vations faites par le Controleur dans sa declaration 
a la 1235eme seance de la Commission, la reduction 
de credit globale de 270 000 dollars recommandee 
par le Comite consultatif pourrait etre operee, 
au chapitre 3, a concurrence de 160 000 dollars. 
Le montant revise pour ce chapitre s 'etablirait alors 
a 60 523 000 dollars. 

48. M. MSELLE (Republique-Unie de Tanzanie) rap
pelle que, lors de la discussion generale qui a eu 
lieu lors de la vingt-deuxieme session sur le projet 
de budget pour l 'exercice 1968, sa delegation a dit 
(1194eme seance) qu 'elle n 'etait pas hostile a des 
augmentations de credits tendant a permettre le 
recrutement du personnel supplementaire necessaire 
pour executer les programmes de travail approuves 
par l 'Assemblee generale. Tout en maintenant cette 
position, la delegation tanzanienne ne souhaite toute
fois pas voir augmenter indument l 'effectif du Secre
tariat. En effet, dans les grandes organisations, l 'ac
croissement des effectifs ne s'accompagne pas 
toujours d •une amelioration correspondante du ren
dement. 

49. La delegation tanzanienne ne s'opposera pas a 
l 'ouverture des credits additionnels demandes au 
chapitre 3 compte tenu de la reduction recommandee 
par le Comite consultatif, mais elle ·aimerait qu'on 
lui donne des explications sur les relevements de 
traitements et les modifications de l 'indemnite de 
paste dont il est question au paragraphe 3.2 du 
rapport du Secretaire general. M. Mselle voudrait 
savoir notamment de quel principe on s'est inspire 
pour reviser les indemnites de paste. 

50. M. TURNER (Controleur) dit que les traitements 
ont ete releves et l 'indemnite de paste a ete modifiee 
en application d'une politique et selon une procedure 
approuvee s par I 'Assemblee generale plusieurs an
nees auparavant, apres qu 'un comite gouvernemental 
s~cial eut examin~ l' ensemble de la question. 
L 'indemnite de paste est modifiee en fonction des 
variations de certains indices statistiques dans les 
divers pays d'affectation. A New York, l 'indemnite 
de paste est revisee d 'apres les renseignements 
publies par le Bureau of Labor Statistics des Etats
Unis d'Amerique, pour tenir compte des variations 
du cont de la vie aux Etats-Unis. 

51. Les traitements des fonctionnaires de la cate
rie des administrateurs sont releves a la suite d'exa
ments periodiques effectues par le Comite consultatif 
de la fonction publique internationale, qui communique 
ses conclusions aux organes directeurs des diverses 
organisations, c 'est-a-dire, dans le cas de !'Orga
nisation des Nations Unies, a l 'Assemblee generale. 

52. Les traitements des agents des services gene
raux sont etablis suivant le principe du tarif le 
plus favorable applique dans le pays du lieu d'af-

fectation. Conformement au Reglement et au Statut 
du personnel, qui ant ete approuves par l 'Assemblee 
generale, les modifications des traitements du per
sonnel de la categorie des services generaux sont 
decidees par le Secretaire general, sous reserve de 
l 'existence de moyens budgetaires. 

53. Mme SORIANO (Philippines) pense que, s 'il 
faut vraiment reduire le credit additionnel demande 
pour le chapitre 3, cette reduction doit etre d 'un 
montant aussi faible que possible, car une reduction 
importante risquerait de provoquer un ralentis
sement des travaux de !'Organisation. On pourrait 
peut-etre realiser des economies aux articles II 
et III du chapitre 3 en recrutant davantage de per
sonnel permanent, de fa9on a avoir mains besoin de 
personnel temporaire pour les reunions. 

54. La delegation philippine a appris avec inquie
tude que le volume de la documentation etablie pour 
la vingt-deuxieme session de l 'Assemblee generale 
s'etait eleve a 13 millions de pages, et qu'il avait 
fallu engager des frais pour l 'emballage des documents 
et leur transport jusqu 'au lieu d 'entreposage. 
L 'Assemblee generale a deja eu plusieurs fois ! 'oc
casion de souligner que le Secretariat devait faire 
preuve de discipline financiere. Si les delegations 
consentent elles-memes a exercer de la retenue 
en retour, il devrait etre possible de reduire consi
derablement les frais de publication et d'entreposage 
de la documentation. 

55. M. WILTSHIRE (Trinite-et-Tobago) note que les 
demandes de credits additionnels de 1 262 200 dol
lars concernant le chapitre 3 sont imputables a 
raison de 954 200 dollars a des faits sur lesquels 
le Secretaire general n'a pas de prise - tels que 
les revisions des indemnites de paste - et que la 
reduction recommandee de 160 000 dollars ne pour
rait porter que sur les 308 000 dollars restants, qui 
comprennent les depenses relatives au personnel 
temporaire recrute pour des reunions importantes. 

56. M. Wiltshire n'est pas oppose a la recom
mandation tendant a reduire le montant revise, mais 
il voudrait obtenir I 'assurance que cette reduction 
n 'affectera pas les programmes de travail de I 'Or
ganisation. A la vingt-deuxieme session, le Secretaire 
general ltii-m~me avait dit.V que les coupures operees 
dans le budget nuiraient a l 'etablissement du Reper
toire de la pratique sui vie par les organes des 
Nations Unies. A la meme session, la Cinquieme 
Commission avait beaucoup insiste sur les problemes 
de recrutement du personnel. La proposition tendant 
a accroftre l 'effectif du Service du personnel doit 
permettre d'accelerer les formalites de recrute
ment; aussi serait-il regrettable qu 'une reduction 
excessive des credits relatifs au chapitre 3 entrafne 
un nouveau ralentissement du recrutement. Etant 
donne par ailleurs que le Comite du programme et 
de la coordination attache la plus haute importance 
au Centre international de calcul electronique, 
M. Wiltshire espere sincerement que la reduction 
envisagee n 'en retardera pas les travaux. 

ii Voir Documents officiels de l' Assemblee generale, vingt-deuxierne 
session, Annexes, point 74 de l'ordre du jour, document A/C,5/1127 , 
par. 18. 
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57. M. TURNER (Controleur) assure le representant 
de la Trinite-et-Tobago que ! 'application de la re
duction recommandee n'est de nature a compromettre 
!'execution d'aucun programme essentiel. Elle n'aura 
en tout cas aucun effet sur le recrutement ni sur les 
projets concernant le Centre international de calcul 
electronique. 

58. En realite, i1 est possible que les credits prevus 
dans certains articles du chapitre 3 ne soient pas in
tegralement depenses. C'est ainsi que le Service 
du personnel se heurte ~ de grandes difficultes pour 
recruter du pers·onnel temporaire pour la session 
en cours de l'Assemblee generale et que certains 
fonctionnaires dotes de contrats permanents quitteront 
peut'"'.8tre le Secretariat avant la fin de l'annee et ne 
seront pas immediatement remplaces. S'il en est 
ainsi, le Secretaire general pourra se montrer plus 
liberal dans l'exercice de son pouvoir de virement 
des credits en fin d'exercice. 

59. Mme SORIANO (Philippines) demande pourquoi il 
est difficile de recruter du personnel temporaire pour 
les sessions de l 'Assemblee generale. 

60. M. TURNER (Controleur) dit que, malheureuse
ment, les conditions d'emploi du personnel temporaire 
dar.s les groupes de dactylographie et de la repro
duction des documents - qui sont ceux pour lesquels 
on :::-ecrute le plus de personnel temporaire pour les 
sessi0!ls ~ l'Assemblee generale - ne sont pas 
8ufH$,, rnment favorables par rapport aux conditions 
d'emploi sur le marcM local du travail pour attirer 
tm g!'and nombre de candidats. 

61. M. GINDEEL (Soudan) ne voit pas comment la 
reduction envisagee de 160 000 dollars pourra etre 
appliquee pendant les deux mois et demi que l 'exercice 
a encore a courir. Quelles que soient les modalites 
d 'application, il faudra veiller a ce que cette reduction 
n 'affecte pas I 'execution des programmes de travail 
en cours. 

62. M. TURNER (Controleur) declare qu 'on aurait tort 
de croire que I 'examen du budget additionnel par la 
Commission ait lieu ex post facto. Une partie consi
derable des depenses dont il est question dans le budget 
additionnel presente par le Secretaire general n' a pas 
encore ete engagee, et il est possible de proceder 
encore a de nombreux ajustements avant la fin de 
1968. 

Par 68 voix contre 7, avec 2 abstentions, l'ouver
ture d'un credit revise de 60 523 000 dollars au 
chapitre 3 est approuvee. 

CHAPITRE 4. - DEPENSES COMMUNES 
DE PERSONNEL 

63. Le PRESIDENT dit que le montant des credits 
revises propose par le Secretaire general pour le 

Litho in U.N. 

chapitre 4 s 'etablit a 14 028 000 dollars, soit une 
augmentation de 259 000 dollars par rapport aux cre
dits ouverts. Sous reserve des observations faites par 
le Controleur, le nouveau montant revise s 'etablirait a 
13 988 000 dollars, compte tenu de la reduction de 
40 000 dollars operee en vertu de la recommandation 
du Comite consultatif. 

Par 67 voix contre zero, avec 8 abstentions, l'ouver
ture d'un credit revise de 13 988 000 dollars au 
chapitre 4 est approuvee. 

CHAPITRE 5. - FRAIS DE VOYAGE DU PERSONNEL 

Par 68 voix contre zero, avec 8 abstentions, l 'ouver
ture d'un credit revise de 2 228 500 dollars au 
chapitre 5 est app:iouvee. 

CHAPITRE 6. - VERSEMENTS PREVUS AUX PARA
GRAPHES 2 ET 3 DE L 'ANNEXE I DU ST ATUT DU 
PERSONNEL: DEFENSES DE REPRESENTATION 

Par 74 voix contre zero, l'ouverture d'un credit 
revise de 130 000 dollars au chapitre 6estapprouvee. 

CHAPITRE 7. - BATIMENTS ET AMELIORATION 
DES LOCAUX 

Par 74 voix contre zero, l'ouverture d'un cr6dit 
revise de 4 828 200 dollars au chapitre 7 est ap
prouvee. 

CHAPITRE 8. - MATERIEL ET INSTALLATIONS 

Par 73 voix contre zero, l'ouverture d'un credit 
revise de 775 900 dollars au chapitre 8estapprouvee. 

CH,;.PITRE 9. - ENTRETIEN, UTILISATION 
ET LOCATION DES LOCAUX 

Par 70 voix contre zero, avec 4abstentions, l'ouver
ture d'un credit revise de 4 231 500 dollars est 
approuvee. 

CHAPITRE 10. - FRAIS GENERAUX 

Par 64 voix contre zero, avec 8 abstentions, l 'ouver
ture d'un credit revise de 5 867 000 dollars au 
chapitre 10 est approuvee. 

CHAPITRE 11. - IMPRIMERIE 

Par 71 voix contre zero, l 'ouverture d 'un credit 
revise de 1 583 400 dollars au chapitre 11 est ap
prouvee. 

La seance est levee a 18 h 15. 
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